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C 
e t t e  a n n é e  2 0 1 0  a u r a 

agréablement modifié le paysage 

de notre village. 

Effectivement les travaux ont occupé une 

grande énergie de l’équipe communale. 

En 2009 nous avions mis en œuvre la 

première tranche des travaux 

d’aménagement de la mairie. Après de 

longues démarches pour obtenir le 

maximum de subventions (Conseil 

Général, dotation parlementaire, amendes 

de police), nous avons pu réaliser la 2ème 

tranche en 2010 et conforter tout un 

ensemble de voies communales, 

notamment la mise à sens unique de 

l’accès à la mairie . 

Les marchés traités au mieux ont permis 

d’améliorer convenablement le réseau 

routier communal. Il faut bien avoir 

conscience qu’il est important d’agir vite 

compte tenu des subventionnements qui 

seront moindres à l’avenir. 

Les restrictions et les dispositions fiscales 

de tous ordres vont en effet de nous 

toucher à plus ou moins brève échéance. 

Pour sa part, la Communauté de 

Communes Fave et Meurthe a permis à 

Nayemont de voir ses bassins, calvaires 

et ponts remis en état avec une 

excellente qualité de mise en valeur. 

Les promenades dans notre commune 

n’en seront que plus agréables ! 

Nous avons pour mission d’accompagner, 

d’entretenir, de valoriser ce patrimoine 

implanté dans un magnif ique 

environnement qui le mérite. Je puis vous 

assurer que nous nous y employons dans 

de bonnes conditions financières avec 

l’excellente collaboration des adjoints et 

conseillers municipaux. 

 

 

BONNE ANNÉE 2011 

 

 

Patrice FÈVE 

Le mot du Maire 
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- Chapitre 6 - 

Le moyen âge 

proto-industriel 
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A 
vant de quitter le 13ème siècle, ce 

récit d’un conflit seigneur contre 

chapitre nous donnera un 

éclairage sur les guérillas permanentes 

qui se livrèrent alors sur nos territoires. 

Le Val de Galilée est sous la domination 

des seigneurs de Spitzemberg et du 

chapitre de Saint-Dié. En 1284, Saint-Dié 

était une ville complètement fortifiée. Le 

Duc Ferry (seigneur de Spitzemberg) et le 

chapitre vivaient en bonne intelligence. 

Mais sous la régence d’Isabelle d’Autriche, 

la guerre s’étant rallumée entre le Duc de 

Lorraine et le Comte de Bar, le chapitre 

rappelle ses troupes. 

Pour se venger de cette défection du 

chapitre, Jean, sire d’Echery, conduit ses 

gens dans les villages de Provenchères et 

de Remomeix et Jean de Laveline, 

lieutenant du Duc à Saint-Dié s’établit à 

Robache et brave les moines jusqu’à 

s’emparer de la tour du Mont près de leur 

église pour y enfermer les prisonniers 

faits sur le chapitre. 

Le chapitre porta toutes ses forces contre 

le chevalier d’Echery qui ravageait 

Bertrimoutier, Provenchères, Remomeix, 

Sainte-Marguerite et faisait mine 

d’avancer vers le cloître. Les hostilités ne 

cessèrent contre le chapitre qu’après la 

conclusion de la paix entre le Duc de 

Lorraine et le comte de Bar. 

Au bout de ces querelles, le Duc 

confisque à son profit le ban de Clefcy et 

dispose d’un sceau de justice pour ses 

terres. Un nouveau pas était fait pour 

restreindre l’influence des ecclésiastiques 

tant par la quantité des territoires que par 

le pouvoir d’administrer. Au bout du 

compte, entre le 13ème et le 15ème siècle, 

le Duc concentre le pouvoir entre ses 

mains. Une hiérarchie d’officiers pour le 

compte du Duc mais aussi une première 

rédaction des coutumes à la fin du 15ème 

siècle unifient la législation lorraine. L’Etat 

Lorrain moderne prend forme. La création 

des prévôtés modifie profondément 

l’organisation seigneuriale. 

A l ’ i n te r sec t ion  des  g randes 

circonscriptions ducales et de celles 

relevant des seigneurs ecclésiastiques, 

apparaissent autour de 1200 les 

premières collectivités territoriales : les 

mairies. Cependant l’apparition des 

institutions communales ne doit pas nous 

amener à gommer les limites des libertés 

villageoises. Les hommes ne pouvaient 

quitter leur manse pour aller dans une 

autre seigneurie sans autorisation 

spéciale "le contremand" formalisme 

difficile, chaque homme "rapportait" et le 

chapitre s’accroche à ses profits. Ainsi le 

servage laisse subsister son souvenir dans 

les coutumes qui s’imposeront jusqu’à la 

veille de la révolution. 

Le Val de Galilée se tourne davantage 

vers l’élevage que vers l’agriculture, 

l’artisanat, le transport des vins (d’Alsace 

par le col du Bonhomme) sont l’indice 

d’une société diversifiée. La monnaie 

circule, elle est frappée à Saint-Dié au 

12ème siècle.  

La citadelle et le monastère de Saint-Dié 

au 13ème siècle par G. SAVE 

Entrée de mine 
16ème siècle 

La Croix aux Mines 



 

 

Les racines du Pays 

A suivre… 

7 

Le moyen âge 

proto-industriel verra 

l’apparition des mines, 

forges, fonderies, 

moulins, scieries et 

papeteries… 

avoir au préalable marqué la localité de 

deux branches disposées en croix. Cette 

croix donna son nom au canton où 

s’ouvrirent bientôt de riches mines 

d’argent. Ainsi naquit, selon la légende, la 

Croix aux Mines. 

L’ASEPAM à Sainte Marie aux Mines 

organise de belles visites des mines 

d’argent du 16ème siècle, la maison du 

houtmann (contremaître), la tour de 

l’horloge à Echery, tribunal prison des 

mineurs qui disposaient de leur propre 

juridiction. L’Eglise des mineurs à Saint 

Pierre sur l’Ate mérite une visite 

(actuellement, elle sert épisodiquement 

de salle de concerts). 

Les mines du Val de Morte et du Val 

de Lièpvre, de l’Anozel et de Froment           

(10ème - 13ème siècle)   

Le moyen âge est proto-industriel du 

10ème au 15ème siècle. En Déodatie, les 

mines, les forges, les fonderies, les 

moulins, les scieries, les papeteries 

laissent suffisamment d’archives pour 

permettre la découverte de leurs activités. 

La gestion n’est pas faite par le seigneur 

propriétaire mais par le locataire qui 

assure investissements et entretien.  

Ce sont essentiellement des mines de 

cuivre et d’argent mais d’autres métaux 

sont également prospectés dans le Val de 

Galilée. La Haute Mandray, galerie dans 

une carrière de dolomie. A Remémont, 

commune d’Entre Deux Eaux, on compte 

8 porches de mines qui seront 

réexploitées au 18ème siècle pour divers 

minéraux : galène, tétraédrite, cérusite, 

pyromorphite, azurite, malachite… 

La légende de la création de la Croix aux 

Mines citée dans "Le messager des 

Vosges illustrées" du 14 août 1904 

raconte : Quelques chasseurs de la cour 

de Charlemagne chassant la grosse bête, 

un aurochs a-t-on dit, arrivèrent jusqu’à 

un endroit de la Vosge où ils trouvèrent 

bon de reprendre haleine. Tout en 

devisant, ils remuaient du bois de leur 

épée les rocailles avoisinantes. Un 

morceau de pierre se détacha qui leur 

parut curieux. Ils l’emportèrent non sans 

Situation des activités du secteur 

Borne de limite de concession 

des mines de La Croix à Ginfosse 
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Le petit patrimoine de Nayemont les Fosses 

- Chapitre 4 - 

A 
près le monument aux morts, le 

pont de pierre, le bassin près de 

la mairie, au tour du calvaire des 

Goutys, du calvaire et des bassins du 

Chemin du Spitzemberg d’être à l’honneur  

avec le peu d’histoire que l’on connaisse. 

Le calvaire des Goutys a fait l’objet d’un 

petit nettoyage sans le descendre de son 

socle. Son emplacement d’origine était au 

croisement de la route de Saint-Dié et du 

chemin des Goutys. Il a été renversé à 

plusieurs reprises par des véhicules  

et, pour des raisons de sécurité, il  

a été déplacé où il se trouve 

actuellement. L’abbé NOËL l’a béni le  

jour de l’inauguration de l’aire de loisirs,  

le 20 septembre 1998. 

Il apparait toujours à l’ancien 

emplacement sur les cartes routières. 

L’IGN doit faire les modifications dans les 

prochaines éditions. Il est gravé MC et 

1814 mais, on ne sait pas pourquoi, il a 

été érigé à cet endroit. Très souvent, c’est 

à la suite d’un accident mortel. D’autres 

recherches sont en cours. 

Le calvaire des Goutys 

Le calvaire au carrefour du Chemin du 

Spitzemberg et du Chemin du Chêne de la 

Vierge a été nettoyé sans démontage. Il y  

a plusieurs années, il avait été renversé 

par un grumier. Il se trouvait à la sortie 

du village sur le chemin du Spitzemberg, 

presque oublié dans le fossé. 

Un jour, les parties restantes ont été 

récupérées et il a été reconstitué et 

restauré par Monsieur MEDIC qui avait 

également réalisé une croix pour celui des 

Goutys. Il fut érigé à l’endroit actuel, au 

dessus des bassins. On peut distinguer les 

inscriptions suivantes : "ICI  EST DECEDE 

N-HUNBERT LE  23 JUILLET 1832 AGE DE 

32 ANS PRIEZ DIEU POUR LE REPOS DE 

SON AME". 

Les bassins qui se trouvent devant le 

calvaire ont étés déplacés, nettoyés et 

relevés. Il n’a pas été possible de 

remonter le niveau d’écoulement de l’eau 

(le captage de la source est trop bas, 

malgré sa remise en état par les 

employés communaux). 

Pour les mettre plus en valeur, 

l’entreprise Bruno GERARD a posé un 

dallage, construit un muret autour, 

installé un moine et refait l’évacuation 

ainsi qu’un drainage. Les gravures des 

années de construction presque disparues 

ont été restaurées (auges de 1853 et de 

1876). C’est aussi l’occasion de remercier 

Madame GIRARDOT pour l’entretien du 

fleurissement de ce magnifique endroit 

qui ne passe pas inaperçu au cours de 

nos promenades. 

Le calvaire des Goutys 

Les bassins et calvaire 

du Spitzemberg 

Détail des gravures du calvaire 

Le calvaire et les bassins du Spitzemberg, avant et après la restauration 
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Travaux de voirie 

Travaux 

A 
vant d’affronter l’hiver, il était 

urgent de procéder à plusieurs 

interventions : le confortement du 

Chemin des Goutys et de la Route de la 

Fave. Pourquoi uniquement un 

gravillonnage ? 

La conduite d’alimentation en eau potable 

est vétuste et mériterait d’être remplacée 

dans un avenir proche. Il était plus 

judicieux de faire un bon entretien que de 

mettre de l’enrobé à chaud (5 fois plus 

cher) qui serait détruit dans quelques 

temps. 

Dans la même période, nous avons 

procédé au décaissement et à la pose 

d’un revêtement bitumeux sur le Pont de 

Pierre. Cette intervention, financée à 

hauteur de 50 % par la commune de 

Sainte-Marguerite et 50 % pour 

Nayemont les Fosses, est la suite des 

travaux de remise en état du petit 

patrimoine. 

Le Chemin de la Belle Campagne et le 

reste de l’Allée de la Mairie (hors travaux 

d’aménagement) ont également été 

élargis, profilés et revêtus. L’intersection 

du Chemin de la Chanelle et de la Route 

de Saint-Dié a fait l’objet d’une remise en 

état. Nos deux adjoints ont assuré la 

sécurité pendant ces opérations. 

Tous ces travaux de voirie bénéficient 

d'une subvention de 26 % de la part du 

Conseil Général des Vosges. 

Désolés pour la gêne causée au cours de 

ces trois journées. 

Travaux d'enrobés 

Chemin de la Chanelle 

Gravillonnage 

Route de la Fave 

Travaux d'enrobés 

au Pont de Pierre 

L 
a toiture du petit chalet servant  

de vestiaire à côté du court  

de tennis a été remplacée. 

Construit depuis plus de 25 ans, il était 

important d’entreprendre ces petits 

travaux pour garder l’ensemble de la 

structure en bon état. 

Petits travaux 

Le chalet à côté du court 

de tennis pendant sa restauration 
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Image d'Epinal pour les futurs collégiens 

C 
'est désormais une tradition pour 

chaque "promotion" sortant du 

CM2. Début juillet, chacun des 23 

élèves a reçu des mains de M. Patrice 

FÈVE, Président du RPI, et de M. René 

BASTIEN, Vice-président, une très belle 

image d'Epinal sur "Les Droits de 

l'Enfant". Elle a été créée à l'occasion du 

cinquantième anniversaire de la 

publication du texte proclamé par 

l'assemblée générale des Nations-Unies. 

Souhaitons une très bonne année en 

6ème à tous nos nouveaux collégiens. 

La remise de l'image d'Epinal des 

"Droits de l'Enfant" aux futurs collégiens 

Marguerite VINCENT 

L 
e 21 novembre 2010, à l’occasion 

de la Sainte Cécile fêtée à Sainte 

Marguerite, le Maire a remis le 

diplôme d’honneur des sociétés musicales 

et chorales à Mme Marguerite VINCENT. 

C’est une belle reconnaissance pour 

20 années d'engagement comme choriste 

au sein de l’excellent groupe vocal Célia. 

Nos concitoyens à l'honneur 

Marguerite VINCENT, heureuse diplômée 

U 
ne fois encore, Sandrine PIERRE 

s'est dist inguée lors des 

championnat s  de  F rance 

d'athlétisme des Sapeurs-Pompiers au 

Touquet, puisqu'elle à remporté l'épreuve 

de lancer de poids avec un jet de  

10,36 m. Il faut dire que quelques jours 

auparavant, elle s'était déjà brillamment 

illustrée en battant le record de Lorraine 

de la Fédération Française d'Athlétisme 

(FFA) dans la catégorie vétérans femmes, 

avec un lancer de 10,76 m ! 

Bravo, et félicitations pour ces multiples 

performances. 

Sandrine PIERRE 

Sandrine PIERRE et sa médaille d'or 

D 
e u x  d e  n o s  p o m p i e r s 

Nayemontais se sont vu 

récompensés lors de la prise 

d'armes du 14 juillet. Frédéric STRABACH 

a ainsi reçu la médaille d'honneur des 

S a p e u r s  P o m p i e r s ,  m é d a i l l e 

correspondant à 20 ans de service. 

Quentin GILLES a, quant à lui, reçu sa 

fourragère. Puis, lors de la cérémonie de 

la Sainte Barbe qui s'est déroulée le 27 

novembre à Coinches, Quentin GILLES a 

reçu la distinction de 1ère classe ainsi que 

différents diplômes validant les multiples 

formations qui lui ont été dispensées ces 

derniers mois. 

Toutes nos félicitations à tous les deux ! 

Frédéric STRABACH et Quentin GILLES 

Frédéric 

STRABACH 

Quentin 

GILLES 
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P 
erpétuer le devoir de souvenir, de 

mémoire, afin de ne jamais oublier 

ceux qui ont donné des années de 

leur vie, et parfois même leur propre vie. 

Cette année encore de nombreuses 

personnes étaient présentes lors de la 

traditionnelle cérémonie du 11 novembre 

en présence de Monsieur le Maire, des 

deux adjoints, des conseillers municipaux, 

des pompiers, des porte-drapeaux, des 

enseignantes du RPI ainsi que bon 

nombre d'élèves qui ont interprété 

l'hymne national. 

Monsieur le Secrétaire d’Etat aux Anciens 

Combattants ayant fait parvenir à la 

mairie 2 diplômes, le Maire les a remis à 

l’occasion de cette cérémonie. Messieurs 

Raymond FICHES et Michel MATHIEU, 

déjà détenteurs de la carte du 

combattant, en sont les récipiendaires, 

compte tenu de leur engagement dans 

l’armée française 1939-1945 et dans la 

résistance dès l’âge de 16 ans. 

Cérémonie du 11 Novembre et concours des maisons fleuries 
Puis les lauréats du concours des maisons 

fleuries ont été récompensés. Le jury, 

composé des membres de la Commission 

Environnement, a sillonné la commune à 

deux reprises. Cette année, 5 prix ont été 

décernés, des bons d'achat s'élevant de 

80 € pour le premier prix à 20 € pour  

le cinquième. Toutes les personnes qui 

embellissent notre village, récompensées 

ou non, méritent nos remerciements. 

La maison de Monsieur et Madame GERARD, gagnants du concours 

B 
ernard NOËL, apiculteur, possède 

environ 45 ruches sur notre 

commune. Sa passion lui est 

venue en 1986. Son voisin, jadis garde 

forestier, lui a vendu ses cinq premières 

ruches. Depuis, il en a fait son passe-

temps. Il en a possédé jusqu’à 200, mais 

comme tout le monde le sait, ces petites 

Elles butinent nos fleurs et les sapins de l’Ormont. 

Et pourtant, on ne leur dira rien !  
bêtes fragiles sont victimes de maladies 

dont on ne connaît toujours pas l’origine. 

Il en transporte également en Alsace et 

en Haute-Saône pour leur faire butiner 

d’autres saveurs. Vous pouvez rencontrer 

Bernard et son épouse au marché de 

Saint-Dié le mardi et le vendredi. Ils ne 

veulent pas non plus manquer de 

s’installer dans l’allée de la gastronomie 

pendant le festival de géographie, où 

vous pouvez déguster leurs miels, pains 

d’épices et tous autres dérivés. Une chose 

à laquelle nous ne pensons pas et qui 

anéantit des essaims entiers, c’est 

l’utilisation de produits de traitement des 

parasites sur nos fleurs, nos arbres et nos 

potagers. Même en petite quantité, elles 
Une ruche de M. Bernard NOËL 

ne résistent pas, alors sélectionnons nos 

insecticides. Si nous n’avons plus 

d’abeilles, nous n’avons plus de vie ! Et 

tout ce travail ne reste qu’une passion. 
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P 
our nous, habitants de Nayemont, 

plus besoin de vous le présenter, 

qui ne le connait pas ? 

Pendant des années, lorsqu’il était notre 

facteur, il nous apportait les bonnes 

nouvelles, les mauvaises aussi… Mais on 

ne lui en veut pas, depuis 25 ans, il nous 

apporte la Bonne Parole. Oui, 25 années 

déjà qu’il a été ordonné diacre. Il a fait 

partie des 5 premiers diacres permanents 

du diocèse à être ordonnés à l’église 

Notre-Dame au cierge d’Epinal, le 12 

octobre 1985. 

Depuis, il ne compte plus les mariages 

qu’il a célébrés, suivis des baptêmes qu’il 

appelle "le service après vente". Toujours 

avec autant de sérieux que d’humour, il 

nous donne envie de le rencontrer. 

Combien de personnes lui ont-elles 

demandé de les accompagner dans leurs 

derniers instants ? Il sait réconforter les 

proches. Nous voyons en lui un homme 

heureux d’accomplir sa vocation et que 

nous lui souhaitons d'accomplir encore 

longtemps. 

N’oublions pas son épouse Francine qui 

l’a toujours suivi et soutenu. 

 

Claude CHAPELLE 
Bénédiction de la Chapelotte 

au Chêne de la Vierge 

Le diacre Claude CHAPELLE 

A 
près 19 années de sacerdoce dans 

notre communauté religieuse de 

la paroisse Sainte-Marguerite / 

Nayemont, l’Abbé Pierre NOËL a choisi de 

profiter d’une retraite à l’âge de 85 ans. 

Les municipalités lui ont offert un 

téléviseur après sa dernière messe, le 29 

août dernier. 

L’abbé Edmond TOUGNON, âgé de 35 ans 

et originaire du Togo, lui succède. Nous 

lui souhaitons la bienvenue. 

S 
uite au changement d’occupant,  

l e s  d e u x  c o m m u n e s  d e 

Sainte-Marguerite et Nayemont les 

Fosses ont réalisé des travaux de 

rénovation du bâtiment. 

Ces travaux restent modestes dans leur 

ampleur (12 500 €), mais permettent un 

habitat bien amélioré sur les parties qui 

seront occupées. La participation 

financière est de 30 % pour Nayemont les 

Fosses. 

D 
ans le cimetière se trouve 

actuellement un jardin du 

souvenir pour l’épandage des 

cendres et deux columbariums de 12 

cases chacun. Comme la demande des 

familles progresse il est nécessaire 

d’investir dans un columbarium de  

26 cases (19 000 €), soit 30 % pour 

Nayemont les Fosses 

Ces cases sont disponibles en concession 

de 30 ans pour un prix de 800 €. 

Les changements à l'Église et au cimetière 

Départ de l'abbé NOËL Travaux au presbytère Travaux au cimetière 

renouvelables et plus particulièrement 

l ’ i n s t a l l a t i o n  d e  p a n n e a u x 

photovoltaïques : une dizaine 

d’installations sont déjà opérationnelles.  

N’hésitez pas à contacter M. André IVIN 

pour tout renseignement. 

Ils se sont installés récemment 

André IVIN 

Depuis janvier 2009, 

une nouvelle entreprise 

a vu le jour à Nayemont 

les Fosses : Electra-Design. Sa spécialité : 

l’électricité générale, les énergies 

André IVIN 
ELECTRA-DESIGN 

431, Chemin du Chêne de la Vierge 
88100 NAYEMONT LES FOSSES 

Tél. : 06.27.74.84.85 
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La culture Celte 

E 
lle représente pour nous des 

valeurs telles : l’importance de la 

famille, la notion du travail bien 

fait, le respect de la différence et de nos 

convictions… C’est une façon de vivre 

dans le respect d’autrui et de se battre 

pour ses convictions tel William Wallace, 

simple écossais, qui s’est battu et s’est 

révolté contre la domination Anglaise 

après l’assassinat de sa femme par un 

soldat Anglais. 

Il donnera sa vie à la fin du XIIIème siècle 

pour libérer son pays et pour la liberté de 

son peuple et l’indépendance de l’Ecosse. 

Il gagna plusieurs batailles mais finit par 

être exécuté à Londres en 1305. 

La Culture celte, c’est également une 

culture musicale appréciée par beaucoup 

de monde qui y trouve une convivialité, 

une fraternité et des festivités 

extraordinaires. Une simple cornemuse 

peut alors inviter des personnes qui ne se 

connaissent pas à danser et à s’amuser 

au milieu d’une rue lors de soirées 

entières (festnoz). Dans beaucoup de 

pays, de régions ou de villes, des groupes 

celtes existent : les bagads de l’Orient, de 

Lam Bihoué, le bagad de Bagdad, les 

bagads écossais… Il existe même un 

Bagad à Strasbourg : le bagad de Kiz 

Avel. 

Pour terminer, la culture celte est 

empreinte également de rêverie à travers 

ses contes, créatures fantastiques et  

légendes extraordinaires. 

En quelques mots, cette culture vous 

transporte dans un idéal de vie où les 

gens sont entiers, généreux et savent 

encore partager de simples bonheurs tout 

en affirmant ses valeurs. 

Arnaud BRISWALTER 

E 
n période hivernale, afin de 

faciliter les déplacements de 

chacun ainsi que les transports 

scolaires, les employés communaux 

assurent le déneigement de notre village. 

Pour votre information, il a été consommé 

30 tonnes de sel pour l'hiver 2009-2010, 

et cela malgré les restrictions 

préfectorales d'approvisionnement que 

nous avons subies. Il faut parfois débuter 

à 4 ou 5 heures du matin, sachant qu'une 

tournée complète peut durer entre 4 et 6 

heures. Les routes à grands passages 

sont bien entendu faites en priorité, ainsi 

que les circuits des bus scolaires.  

Déneigement 

La neige fait partie 

intégrante du paysage de 
Nayemont en hiver 

M 
ichel, notre employé communal 

à temps partiel également 

chauffeur du bus, a des 

connaissances dans la carrosserie. Il a 

réalisé un travail remarquable de 

carrosserie et remise en peinture de la 

grosse remorque communale. Celle-ci, 

pourtant âgée de 22 ans, a retrouvé une 

seconde jeunesse. 

Il était également judicieux d’avoir une 

benne mécabenne pour mettre derrière le 

deuxième tracteur et être plus 

indépendant dans  les différents travaux 

communaux. Michel l’a construite de 

toute pièce. 

Remise en état du 

matériel communal 
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Elections 

cantonales 

L 
es prochaines élections cantonales 

auront lieu les 20 et 27 mars 2011. 

Rappelons qu'elles servent à élire 

les Conseillers Généraux pour un mandat 

de 6 ans. Cette année, le canton de 

Saint-Dié Est (le notre) est renouvelable. 

Dans la perspective des élections en mars 

2014 des Conseillers Territoriaux, le 

mandat des Conseillers Généraux élus en 

mars 2011 expirera en mars 2014.  

 

Pour pouvoir voter, il faut : 

 être inscrit sur les listes électorales, 

 être âgé d'au moins 18 ans la veille  

du 1er tour de scrutin, 

 jouir de ses droits civils et politiques. 

Il est possible de s'inscrire à tout moment 

de l'année, mais la personne qui s'inscrit 

ne pourra voter qu'à partir du 1er mars de 

l'année suivante (après la révision 

annuelle des listes électorales). 

Les nouveaux électeurs ayant eu 18 ans 

en 2010 n’ont rien à faire s’ils se sont fait 

recensés à Nayemont à 16 ans, ils seront 

inscrits d’office au 31 décembre 2010. 

Les cartes des nouveaux électeurs seront 

distribuées fin février 2011. 

Pour pouvoir voter en 2011, 

 il faut donc s'inscrire avant  

le 31 décembre 2010. 

Inscriptions sur les listes électorales 

M 
onsieur et Madame NOËL, 

résidant dans notre commune 

au 611, Route de Saint Dié,  

ont été victimes d'un sinistre incendie  

le 30 septembre 2010. Le feu a démarré 

dans la cuisine. L'intervention rapide des 

pompiers a permis de limiter les dégâts. 

Messieurs Jean-Claude ANDRÉ et François 

DURAIN ont proposé une solution de 

relogement, mais les époux ont été 

hébergés dans leur famille. Le CCAS a 

immédiatement procédé à un don afin de 

pallier aux premiers frais d'urgence.  

Sinistre 

L 
e mardi 7 décembre dernier à midi 

a eu lieu comme chaque année, le 

repas des séniors à la salle 

polyvalente de Sainte-Marguerite. Celle-ci 

avait été mise une fois de plus à 

disposition par Monsieur Roland BEDEL.  

Plus de cent convives étaient entourés 

par Monsieur Patrice FÈVE et les 

membres du CCAS. La doyenne, Claire 

LEHMANN, portant allègrement ses 90 

ans, a fait quelques pas de danse. 

Messieurs Jean PIERQUET et Daniel 

PARISOT nous ont chanté quelques 

morceaux entraînants. Monsieur Pierre 

JACQUEY a offert à tous les invités un joli 

père Noël en bois peint de sa fabrication. 

Le traiteur, Monsieur Philippe THOMAS du 

Bon Gîte à Senones, avait comme à 

l'accoutumée concocté un délicieux repas. 

Cette journée s'est déroulée sous le signe 

de la bonne humeur, dans une ambiance 

musicale assurée par Michel MATHIEU. 

Merci à toutes et à tous pour votre 

participation, et rendez-vous l'an prochain 

pour passer à nouveau un moment 

convivial. 

A 
vec le concours de la commune de 

Nayemont les Fosses, les 

marcheurs se sont retrouvés le 22 

août dernier pour la désormais 

traditionnelle marche annuelle de l’Union 

Nationale des Parachutistes. 

L’organisation parfaite a permis à 167 

amateurs de randonnées de parcourir 5, 

10 ou 20 kilomètres sur les sentiers du 

massif de l’Ormont. A l’arrivée, la 

formidable équipe de bénévoles de l’UNP 

attendait les marcheurs dans une 

ambiance très conviviale, pour leur servir 

un repas champêtre et récompenser les 

vainqueurs des différents challenges. 

Marche UNP 

Repas du CCAS 

Cirque 

L 
e 3 novembre dernier, nous avons 

eu le plaisir d'accueillir un cirque. Il 

s'était installé sur le nouveau 

parking à côté des ateliers municipaux, 

pour une unique représentation.  

Les enfants sont allés à tour de rôle sur la 

piste pour participer à chaque numéro du 

spectacle dont les "héros" étaient des 

animaux (chien, lama, serpent, poney, 

chèvre). Certains enfants ont été plus 

téméraires que les adultes, en acceptant 

notamment de mettre un serpent autour 

de leur cou ! 
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Rappel sur les autorisations d'urbanisme 

Site internet 

V 
oici déjà près de deux ans et demi 

que le site internet de Nayemont a 

fait peau neuve, et il est temps de 

dresser un bilan, certes provisoire, de sa 

fréquentation. Quelques chiffres sont 

significatifs : 

 2000 visiteurs en 2009 et autant en 

2010, autrement dit plus de 160 par 

mois 

 10000 pages visitées en 2009, 13500 

en 2010 (+35 %) 

 des visiteurs locaux (28 % en 2009, 

40 % en 2010) mais également 

nationaux voire internationaux. Ainsi, 

ce sont des internautes d'une 

cinquantaine de pays qui ont visité 

notre site, avec des origines 

géographiques très variées : Etats-

Unis, Brésil, Tunisie, Maroc, Pologne, 

Slovaquie, Côte d'Ivoire, Inde, 

Thaïlande ou Koweït ne sont que 

quelques illustrations de la diversité 

de l'origine de nos visiteurs. 

Le site, dont le succès ne se dément pas, 

est articulé autour de 6 thématiques 

principales : géographie, histoire, 

municipalité, vie du village, écoles et 

associations. Pour chacun, vous y 

trouverez des informations pratiques, 

précises et à jour, qui se veulent proches 

des besoins de nos habitants. N'hésitez 

pas à le consulter ou à le découvrir. 

Alain PLEYER, Conseiller Municipal 

Délégué, assure la gestion du site. Nous 

sommes à l'écoute de vos remarques et 

de vos suggestions pour qu'il réponde 

encore mieux à vos demandes et qu'il 

reflète encore plus la vie de notre village. 

http://nayemontlesfosses.free.fr 

V 
ous êtes propriétaires occupants 

ou propriétaires bailleurs et vous 

souhaitez réaliser des travaux de 

réhabilitation dans votre logement, 

l’Agence Nationale pour l'Amélioration de 

l’Habitat (ANAH) peut vous aider à 

financer une partie des travaux sous 

forme de subvention.L’ANAH a été créée 

en 1971 pour intervenir sur le logement 

privé ancien, elle est placée sous l’autorité 

locale du Préfet du département. Cette 

aide peut être accordée sous réserve de 

remplir certaines conditions : conditions 

liées à votre logement, à vos travaux et 

des conditions liées à vos ressources. 

Vous pouvez faire une demande de 

dossier d’aide auprès de l’ANAH à 

l’adresse suivante : 

Agence Nationale pour 
l'Amélioration de l’Habitat 

Délégation locale - 22 à26, Avenue Dutac 
88026 EPINAL CEDEX 

Tél : 03.29.69.13.76 

Subvention ANAH 
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Foyer Rural 

Repas campagnard 

Chavande 

L 
e Foyer Rural, organisateur de la 

m a n i f e s t a t i o n ,  r e m e r c i e 

chaleureusement les membres 

associatifs et tous les bénévoles qui ont 

participé à la réussite de cette fête. 

Nous avons d'abord apprécié les 

démonstrations de guitare, les chants et 

les danses diverses, démonstrations des 

groupes animés par Idil, Philippe, Elodie, 

Patricia et Johann de l'association ELAN, 

ainsi que la sonorisation de "Nénesse". 

Compte-tenu du succès de la soirée, nous 

n'avons pu contenter tous les petits 

porteurs de lampions pour le défilé autour 

de la chavande. 

Un public nombreux assista à 

l'embrasement des feux de la Saint Jean. 

Nous remercions particulièrement 

Monsieur le Maire qui, avec sa 

sonorisation, a permis à Christophe 

PERRIN de déclamer la légende de 

l'Ormont. 

La fête se poursuivit jusqu'à deux heures 

du matin avec les interprétations et 

danses de Nénesse sous l'aire des 

Goutys. Bravo à tous ! 

T 
rente-cinq personnes, adhérents 

et amis, s'étaient réunis à l'aire de 

loisirs des Goutys de Nayemont 

pour un repas campagnard. Dans une 

ambiance festive et contents de se 

retrouver, ils ont partagé leurs meilleurs 

souvenirs du village et leur plaisir d'être 

habitants de ce lieu près de la nature et 

du bon air. Tous furent heureux de 

participer à l'animation et aux 

manifestations du Foyer Rural. 

Les joyeux convives 

La chavande embrasée 

Nos artistes exposent leurs œuvres 

Nicolas MEDIC, 

peintre et sculpteur 
Nayemontais 

U 
ne quinzaine d’artistes  de notre 

village  sont venus déposer pour 

trois jours (les 11, 12 et 13 

novembre) leurs magnifiques réalisations. 

Toutes et tous, du père à la fille, de la 

mamie à la petite fille, furent très fiers de 

faire pétiller les yeux des visiteurs. Vous 

avez pu admirer différentes peintures, 

peinture sur soie, avec des techniques 

différentes, des sculptures et autres. 

Rendez-vous est pris pour la prochaine 

exposition dans deux ans. Et encore 

toutes nos félicitations . 
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U 
ne nouvelle saison a commencé 

en septembre pour notre club de 

football, l’ASC Nayemont les 

Fosses. Le club a toujours deux équipes 

engagées dans le championnat et la 

coupe des Vosges du Groupement 

Autonome des Sports Loisirs (GASL). En 

ce début de saison les équipes A et B 

sont respectivement 2ème et 3ème du 

championnat. L’équipe A est encore en 

lice en coupe des Vosges et l’équipe B, 

après avoir été éliminée de cette même 

coupe, est versée dans la coupe des 

perdants du 1er tour. 

Le 7 novembre 2010 a eu lieu le premier 

tour de la coupe de Lorraine où nos deux 

équipes étaient engagées. Elles ont 

toutes deux remporté la victoire, donc à 

suivre… 

L’effectif des deux équipes s’est un peu 

étoffé, mais dans l’ensemble, les joueurs 

restent fidèles à notre club. Sur le plan 

des travaux et des investissements, la 

pose de pare-ballons derrière chaque but 

est en cours de finition et, récemment, le 

club a fait cadeau à chaque joueur d’un 

sac de sport. La bonne gestion du club a 

permis d’autofinancer ces dépenses. 

Roum'Anim 

Association ELAN 

L 
’association ELAN vous accueille 

tout au long de l’année pour de 

multiples activités destinées aux 

enfants, jeunes et adultes en d’autres 

termes à TOUS! Nous y reviendrons. 

Mais avant, faisons ensemble un petit 

retour en arrière et tout particulièrement 

sur l’accueil collectif de mineurs de l’été 

dernier plus connu sous le nom de centre 

de loisirs, voici quelques chiffres à 

connaître : plus de 140 enfants inscrits 

issus de 11 communes différentes ; 1 177 

repas servis ; 2 sites facilitant l’accueil 

des enfants, l’un à Nayemont les Fosses 

et l’autre à Sainte Marguerite ; une 

équipe composée de 24 personnes 

(directr ice, secrétaire, adjoints, 

animateurs, aide animateur, agent 

polyvalent…) ; 4,50 € par jour et par 

enfant, c’est le montant de participation 

des communes de Nayemont les Fosses, 

Sainte Marguerite et Coinches pour les 

enfants issus de ces communes, ce qui 

permet aux familles de bénéficier d’un 

tarif préférentiel. 

Nous remercions toutes celles et tous 

ceux qui ont contribué à la réussite de 

cette réalisation que ce soit par le prêt de 

matériel, des locaux, l’encadrement mais 

aussi les parents pour leur confiance. 

A l'année prochaine ! 

Projet international : 

à qui le tour ? 

AS Nayemont Football 

A partir du 10 janvier 2011, vous aurez la 

possibilité de retirer au secrétariat les 

fiches d’inscriptions pour le ski, organisé 

comme chaque année et destiné aux 

enfants de 6 à 17 ans. 

On compte sur vous !!! 

Ski 

Toi aussi, tu peux vivre une expérience 

aussi enrichissante humainement, tu 

souhaites partager des choses avec les 

autres, tu as envie de t’investir, vivre une 

expérience inoubliable… rien de plus 

simple : tu as juste à nous contacter ! 

L’association Elan vous informe que les 

activités ont repris, vous pouvez avoir 

plus d’informations sur notre site internet 

http://associationelan.net ; par téléphone 

au 03.29.55.59.32 ou au 06.28.32.20.68. 

Nouvelle adresse mail de l’association : 

elan.nayemont@orange.fr 

brillamment nous exposer leur voyage à 

l’aide d’une exposition photos, d’un 

diaporama et d’un documentaire vidéo. 

En seconde partie, un échange avec la 

salle a permis aux parents, à Monsieur 

Patrice FÈVE, Maire de Nayemont les 

Fo s ses ,  à  Madam e  KUSTER , 

représentante de la Caisse d’Allocations 

Familiales, à Igor, Francas des Vosges, et 

à Isabelle REBMANN, Présidente d'ELAN, 

de poser plusieurs questions sur 

l’organisation du séjour, les visites des 

musées, la mise en place d’activités pour 

des enfants du centre social de Satu 

Mare, la rencontre avec le château de 

Dracula. 1er octobre 2010 - Bilan du voyage 

M 
ejda, Chloé, Gaëlle, Killian et 

Paul accompagnés de leurs 

animateurs Idil, Philippe et 

Baptiste, se sont rendus en Roumanie du 

12 au 25 juillet 2010. 

Cette photo a été prise le soir du bilan le 

1er octobre 2010. Les jeunes ont su 
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Echos de la maternelle 

A 
fin de sensibiliser les enfants à 

l'importance du "petit déjeuner", 

nous avons travaillé sur les 

différents aliments qui constituent une 

alimentation équilibrée puis nous avons 

organisé à l'école quatre petits déjeuners. 

Tout le monde s'est bien régalé! 

Voici la comptine du "petit déjeuner" : 

Pour tenir jusqu'à midi, 

Et devenir un p'tit génie, 

Avoir le ventre bien rempli.... 

Lait, pain, beurre, fruits, céréales et 

compagnie 

Ça donne de l'énergie ! 

Projet "Petit-déjeuner" 

Les enfants réunis autour d'un bon petit-déjeuner 

U 
ne fois par mois, nous nous 

rendons à la ludothèque de  

Saint-Dié. La ludothèque est un 

espace de jeux. Nous commençons par 

jouer librement à différents jeux : 

 jeux de motricité : tricycle, trottinette, 

camion 

 jeux d'imitation : la marchande, la 

dînette, le garage. 

Dans un deuxième temps, nous jouons en 

groupe à des jeux de société, d'adresse, 

de mémoire, de dénombrement. 

Nous aimons bien aller à la ludothèque. 

La ludothèque 

N 
ous sommes allés en forêt 

observer les couleurs des arbres. 

Ils étaient jaunes, rouges, bruns, 

Hêtre 

Chêne 

Les enfants en forêt 

Sortie d'automne 

oranges et verts (les sapins). Nous avons 

aussi ramassé des feuilles. 

La bibliothèque 

D 
eux fois par trimestre, chaque 

classe se rend à la bibliothèque 

municipale à bord du bus 

scolaire. Chaleureusement accueilli par 

Francine, Jocelyne, Christine, Muriel, les 

bibliothécaires bénévoles, tout ce petit 

monde profite des nombreux livres mis à 

sa disposition. Visite très studieuse à la bibliothèque 
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Horaires d’ouverture 

 

Mercredi : 09h00 - 12h00 

Jeudi : 17h30 - 19h00 

Samedi : 09h00 - 12h00 

Fermeture du 27 au 31 décembre 

inclus. Une permanence sera assurée 

le 31 décembre de 09h00 à 12h00. 

Mairie Bibliothèque 

Mardi : 17h00 - 18h30 

Mercredi : 16h00 - 17h30 

Samedi : 10h00 - 11h30 

Fermeture du 20 décembre 2010  

au 03 janvier 2011 inclus 

Joyeuses fêtes de fin d'année à tous... 

Nayemont centre : 

 08h25 - 11h15 et 13h35 - 16h45 

Basses-Fosses : 

 08h15 - 11h20 et 13h45 - 16h40 

Pair et Grandrupt : 

 08h05 - 11h20 et 13h55 - 16h40 

Mairie de Nayemont les Fosses 

150, Allée de la Mairie 

88100 NAYEMONT LES FOSSES 

 03.29.56.20.42 

 03.29.55.23.44 

 nayemontlesfosses@free.fr 

http://nayemontlesfosses.free.fr 

 

Patrice FÈVE : 

03.29.55.16.87 

Jean-Claude ANDRÉ : 

03.29.56.38.76 

François DURAIN : 

03.29.56.18.82 

En cas d’urgence... 

Jours ouvrables : 08h30 - 12h00 et 14h30 - 19h30 

Samedis : 09h00 - 12h00 et 15h00 - 19h00 

Dimanches et jours fériés : 10h00 - 12h00 

 Travaux de jardinage Numéros utiles 

Du 01.04 au 31.10 

09h00 - 12h00 

14h00 - 19h00 

14h00 - 19h00 

09h00 - 12h00 et 14h00 - 19h00 

 

Lundi 

Mercredi 

Vendredi 

Samedi 

Du 01.11 au 31.03 

09h00 - 12h00 

14h00 - 17h00 

14h00 - 17h30 

09h00 - 12h00 et 14h00 - 17h30 
 03.29.51.71.87 

 Déchetterie 

L 
e ramassage des  ordures 

ménagères du jeudi 02 juin 2011 

(Ascension) sera reporté au samedi 

04 juin 2011. 

Il n'y aura plus de collecte des objets 

encombrants en 2011. Il faut les trier et 

les conduire à la déchetterie. 

Horaires 

des écoles 

Gendarmerie : 17 

EDF : 0810.333.088 

Samu : 15 

Pompiers : 18 

Syndicat des eaux : 06.83.33.72.41 

N 
os séniors sont cordialement 

invités à fêter l'épiphanie le mardi 

04 janvier 2011, à 14h30, au 

centre de loisirs des Goutys. 


